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No. 4636.)

ANGLETERRE,
EoLise p'IrLANDE.—Mercredi soir, le 5 mars, M. le

secrétaire Stanley demanda par motion les retours les
plus importans touchant l’église d'Irlande, lesquels met-
tront fin à la question si souvent rebattue qu'il y a des
paroisses en Irlande qui n’ont pas uu seul habitant pro-
testant. Comme on n'a pu entendre les mots de la mo-
tion dans les galleries, nous les répéterons. Elle deman-
dant—1° Retours concernant toutes les paroisses en Ir-
lande qui contiennent moins de cinquante protestans
anglicains y résidens, en distinguant ces paroisses telles
qu'elles sont comprises dans les unions de paroisses, et

~fi, qu’elles tombent sous l’opération de la 116e clause
de l'acte pour régler le temporel des églises d'Irlande;
spécifiant le nombre de familles, et le nombre d'individus
dans chaquefamille, et combien sont gardes-côtiers, gens
de police ou militaires—2° Retours des noms de minis-
tres, clercs, sacristains, et autres officiers remplissant les
fonctions de chaque église, et s’ils résident dans les limites
ou non de la paroisse.—3° S’i) y a quelque église dans la
paroisse ; et s’il en est ainsi, à quelle époquetelle église
a été bâtie. Il fut ordonné que ces retours seraient ap-
portés.
En 1732, 3,070,000 journaux furent expédiés par le

bureau de poste ; en 1796, 8,600,000 ; en 1831, 12,200,

—

000, et en 1833, 41,600,000. Le nombre moyen de jour-|
naux expédiés journellement de Londres peut s’évaluer
À 40,000, et dans certaines circonstances importantes,
lus de 100,000 journaux ont été expédiés par la poste de
a métropole en un seul jour. (Journal de Londres.)
La vénérable et hospitalière comtesse douairière de

Cork et Orrery, maintenant dans la 93ème année de son
“ Âge, a repris ses soirées pour la saison. On peut regar-
der cette dame comme ayant mis en vogue les supperpar-
ties, et les réunions des gens d’esprit et du bon ton.—
Depuis plus de trente ans, sa maison a été fréquentée par

l’hommegai et l’homme grave, le philosophe et l’esprit
brillaut. : .

Chambre des Lords, 6 mars:—Lord Wynford intro-
duisit un bill pour faciliter 'exécution des jugemens des
cours du Banc du Roi ici et en Irlande; l’objet du bill
étant d’obvier aux maux qui résultent du système nctuel
suivi par les débiteurs de se sauver de leurs créanciers,
en fuyant d’un paysà l’autre pouréviter de payer dejus-
tes dettes. Le noble lord fit mention d’un cas nouveau,
danslequel un individu avait été poursuivi pour une det-
te de £30,000, et qui quelque tems avant le jugement,
s’enfuit en France et de la dans un autre pays, lorsqu’on
avait commencé des procédures contre lui. Il espérait
que les gouvernemens du contineut co-opéreraient avec
le nôtre à rémédier à ces maux.

Le lord chancelier dit qu’il était convaincu de l'exis-
tence des maux, et de la nécessité d’y rémédier; il ap-
prouvait l’objet de cebill, etil saisirait la première ocea-
sion d'en considérer les détails, et il ne doutait pas que la
chambre voulut sa passassion en loi-

Ilier soir dans la chambre des lords, earl Grey dit en
réponse à une question de lord Ellenborough, qu’il se
préparait un bill pour la commutation des dimes, lequel
serait introduit prochainement. Earl Greydit aussi qu’il
serait introduit une mesure pour la commutation des
droits d’église.

Débats sur la motionpour continuer les droits sur la me-
lasse et le sucre.

M. Stanley voyait avec satisfaction qu’il paraissait
exister une uniformité d’opiniou presque générale parmi
les honorables membres sur deux points : qu’il serait im-
politique d'essayer à perpétuer un système de protection
exclusive pour les productions contre celles d’un autre,
qu’it y avait, de fait, une opinion croissante en faveur de

la liberté de commerce; et que dans l'état de chuses ac-

tuel, il serait inexpédient de changer les relations exis-
tantes. Comme l’on avait fait allusion à l’octroi fait aux
Indes-Occidentales, il dirait seulement que le succès de

cette expérience avait pleinementjustifié la politique du
parlement et du gouvernement.

Sir James Graham avait la satisfaction d’assurer hon
membre (M. Baring) que le gouvernement n’avait pas

perdu de vue la question du commercedes esclaves. Com-

me on devait essayer d’augmenter le trafic des esclaves

avec Cuba, on avoit envoyé un renfort pour nos forces

navales dans les Jndes-Occidentales, avec injonction à

l’amiral d’eutourer l’île de Cuba, pour intercepter les

cargaisons d’êtres humains, destinésà l’esclavage, venant

("des côtes d'Afrique. Le gouvernement avait aussi en-

voyé un vaisseau, d’une grande force aux Indes-Occi-

dentales; et un autre aux côtes d'Afrique; et il avait

été pris des mesures, de concert avec le gouvernement
Brésilien, des plus eflicaces pourla suppression du com-

merce des esclaves dans cette partie du globe, Il avait

été pris un pareil arrangement avec le gouvernement de

France pour permettre un droit réciproque de recherche.  pis de
é d’au-
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ETATS-UNIS.

New-York, 13 avril 1834. — Ledanger d’unelutte

sanglante à laquelle notre ville a été exposée jeudi, doit

convaincre tuut ami du bon gouvernement que notre ma-

nière de voter est vicieuse, et que l’on devrait prendre

des mesures immédiates pour l’amender. Les préten-

tions des voteurs aux polls créent nécessairement de

l’exaspération ; personne n’est repoussée saus que les sen-

timenssoient plus ou moins blessés, et sans qu’il se mêle

avec la masse exaspérée de ses partisans,disposé à se

venger, de ce qu’il regarde, à tort ou à raison, comme

une infraction de ses privilèges. —(N.-Y. Com. ddv.)

New-York, 12 avril:—Glorieux triomphe! la ville de

New-Yorkest sauvée ! le peupie a triomphé! le pouvoir

de la régence est abattû ! nous avons élu dix-sept de no-

tre conseil municipal, et Tammany quetreize! avec le

conseil municipal, nous enlevons tout le patronage de la

ville qui se monte à plus d’un million de piastres! les

officiels tremblent! ils voient la main qui écrit sur la

muraille ! . ‘

La banque de Washington annonce au public son in-

| capacité de continuer, pour le préseut ses payemens en

espèces. En adoptant cette mesure nécessaire mais dé-

sagréable, les directeurs avancent avec confiance que les

affaires de l'établissement sont sûres, et capablesde faire

\ face À leurs engagemens. Sous le discrédit général qui

 

règne présentement, la banque est forcée à regret de dé-

clarer son incapacité de remplir ses engagemens, pour le

présent en or et en argent. Elle emploieras tous ses

moyens autant que les tems le permettront, pour payer

bien et dûmentses créanciers ; et l’on peut reposer pleine

confiance daus cette promesse.
Par l’ordre unanime du bureau.

R. C. WEIGTMAN, caissier.

Dans la chambre des représentans, jeudi dernier, M-

Boore soumit la résolution suivante, dont la considéra-

tion fut remise :
« Résolu, que le président du Sénat, et l’orateur de la

Chambre des Représentans, closent la préseute session
du congrès par un ajournement de leurs chambres respec-
tives, samedi le 31 mars prochain.”

New-York, 16 avril.—L’intérét et la sympathie que
l’on remarque pour les Polonais vont produire des résul-
tats réels. Nous sommes priés de mentionner que par

ordre de l’association de l'église hollandaise réformée, il

sera prononcé un seimon par le révérend Richard Va-
rick Dey, à l’Euerpean-hali, 410 Broadway, et qu’il v’y

fera une collecte au bénélico des Polonais exilés, dimau-

che soir, le 20 du courant, 

MARDI, 29

La fureur des chemins à lisses est aussi violente en
Angleterre qu’ici. Douzebills pour incorporer des com-
pagnies de cheminsà lisses ont obtenu l’assentiment royal
durant la dernière session du parlement, et l'on pense
quel’on fera application pour un plus grand nombre du-
rant la présente session.

11 a été apporté des fraises, en mars, sur le marché de
Tallahassee, ‘Floride, ainsi que des patates nouvelles.
CRUAUTE’S DES AFRICAINS—MM. Lent et Carcenac,

marchands de Marseilles, ont fait dernièrement naufrage
sur la côte d'Afrique, entre Bona et Boujeia. Ils furent

crucifia M. Carcenac, et son cœur fut arraché, et on scia
lentementla tête de M, Lent—et au milieu des cris et des
exécrations de moustres humains.

Le Journal of Commerce de New-York disait hier :
“ Il est arrivé en cette ville, luudi soir, dusud, un An-
glais qui a été l’objet de beaucoup de remarques. Il a

motif que la satisfaction de sa curivsité. L'insuffisance
apparente de cette raison pour tant de fatigue, a appellé
sur lui les soupçons d’agens officiels et lui a valu plu-
sieurs arrestations. Il examine notre pays commeil a 

| examiné l’Europe. Oule dit un homme de propriété et‘ villes pourfaire le service,” mais bien À quelques endroits
d'intelligence, bien que son extérieur n’annonce ni l’une

(nil’autre Son vêtement est uni, et tout son bagage ne
| se compose que d’un petit paquet et d’une cage qui ren- |
ferme le seul compagnon de ses voyages, un serin favori.

Monticello, séjour de Jefferson, a été mis à l’encan le
ler du courant. Peu de mondeétait présent, et la vente
n’a pas eu lieu. Ensuite il a été vendu par venteprivée
au lieutenant Lovy, de la marine des Etats-Unis. Le
même monsieur a dernièrement présenté au congrès la
statue colossale de Jefferson. |

Détroit, 8 avril—M. Hathon, qui, dernièrement a
complèté le recensement de notre ville mérite la recon-
naissance pour le soin et le travail qu’il a dévoués À ce
sujet. En addition à l’énumération des habitans, la liste ,
fournit une foule considérable de renseignemensstatisti-
ques utiles et intéressans. La population de notre ville |
s'éléved 4,973 dimes. La portion française de notre po-
pulation se monte à 801, proportion beaucoup plus fuible
que nous pensions, La population de notre ville en juin
1830, était de 2,222, ce qui fait une augmentation en
moins de quatre ans de 2,751, et plus de 124 pour 100,
Ainsi, il paraît que la population a plus que doublé dans
l’espace de quatre ans. La liste porte le nombre d'enfans
d’un âge convenable pour l’iustruction, depuis cinq jus-
ud 20 ans, i 1496, dont 685 sont des garçons, et 811

filles; et sur ce nombre 801 reçoivent le bienfait de l’in-
struction, Il est évident alors que la disproportion des
enfans instruits comparativement au tout, présente un
tableau peu flatteur pour l’avenir. C’est une question
qui mérite la haute considération des parens et des tu-
teurs.—/Journal.)
Raisin indigéne.—La Nouvelle. Angleterre abonde en

raisin violet sauvage, dont certaines espèces produisent|
beaucoup, et d’autres paraissent toujours stériles. Le |
plus grand parti que l’on retire de ce raisin est qu’onle |

   

aussitôt attaqués par une tribu de Bédouins Arabes, faits|
prisonniers, et livrés aux supplices les plus horribles ; on ;

voyagé à pied dans tous les pays de l’Europe, sans autre,

AVRIL, 1834.

conjectures ; le passif peut excéder £200,000, etl’actif
est moins de £300,000; et parmi o dernier l’on doit
comprendre de mauvaises et de douteuses dettes.
 

“ Entre autres artifices, les Amis bu Statu fout courir
“ dans nos campagnes le bruit que l'effet des résolutions
“ de la chambre sera d’établir ane milice active, de faire
“ des soldats de nos miliciens. Il n’a été question d’une
“ pareille mesure qu'une fois, il y a quelques années,
“ lorsqu’il fut mentiou d’unbill pour obliger les miliciens
“ par retation à venir daus les villes faire lo service, et
“ ce bill fut dressé par M. NkiLsoN, qui n’est pas unré-
“ solutionnaire. Ce bill fut repoussé par ces mêmes per-
“ sonnes qu’on accuse aujourd’hui de vouloir établir do
“ la milice astive. La Gazetle qui est si peu avare du
“ mot d’imposture, comment qualifiera-t-elle cette dé-
“ marche de ses écrivains ?”

[Nous sommes priés de dire que M. NEr1sox n’a point
“ dressé” d’autre bill de milice que celui qui est en force
maintenant, et qui limite les devoirs des miliciens à une
seule parade par année. Il aété questionà la vérité d'un
bill pour permettre au gouverneur de faire exercer un
nombre ds jeunes geus à tour de rôle, entre le 29 juin et
le 20 juillet de chaque année ; non pas “à venir dgns les

 

“ qui ne seraient pas dans aucuue ville, bourg ou gar-
pisen,”
, Ce projet fut annexé à un rapport de comité du 28

février 1829, et ne fut jamais pris en considération par
la chambre. M. Net1soN introduisit à la place de ce pro-
jet, la loi actuelle. Les seules personnes qui aient re-
poussé, ou parlé contre, le rapport, étaient des personnes
qui avaient appuyé l’administration du Lord Dalhousie.
Nous croyons devoir njouter, qu’il nous a paru avoir

été question dernièrement, d’une milice active, que comme
une conséquence des projets des résolutionnaires, si ja-
mais ils venaient à se réaliser; et il n’y n puint à douter
que dans ce cas, il faudrait nne forte milice active, et
des taxes pour en payer les dépenseset celles du gouver-
nement, à moins de se voiravec des garnisons de troupes
américaines et des impôts dix fois plus forts que ceux
qu’on paie maintenant, le tout versés dans le trésor des
États-Unis, Signer les résolutions,c’est signer sa ruine,
sans le vouloir, assurément.)
 

L’Hôpitai des Emigrés, faubourg St-Jean, le seul hô-
pital public qui existe à Québec, à l'exception de l'Hotel-

ieu, qui n’est pas cependant une institution pure-
ment publique, doit se fermer demain, et une quinzaine
de malades qui s’y trouvent seront probablement trans-
portés à ce dernier hôpital.

C’est là encore une dessuites de nos difficnltés parle-
mentaires qui désorganisent toute la société, et forcent,
pourainsi dire, nos citoyens à succomber à In maladie, à
voir avec indifférence ou même à repousser des objets qui
fout les plus sensibles appels aux sentimens de l’humani-
té, ou à subvenir par leurs propres frais aux besoins d'une
population pauvre et passagère, que toute la province,
celle du Haut-Canada, ainsi que la Grande-Bretagne, de-
vraient secourir. L'hôpital de la Quarantaine arrêtera

confit lorsqu’il est vert, ou qu’on le mange lorsqu’il est quelque partie des malades, et nous avons l’espoir que
mir. Mais nous savons que l’on peut enfaire les vins le bil percevant des impôts sur les émigrés reviendra
les plus délicieux. Nous n’avons pas le moindre doute ; bientôt sanctionné ; mais il n’est pas moins vrai que des
ue le raisin pent être cultivé de manière à rendre mille réclamations imaginaires ont amené des maux réels sur

fois plus qu’à présent, le fruit à en devenirplus gros et le pays, et qu’il est impossible que les besoins du peuple
plus excellent, et du jus en faire le vin du meilleur goût restent plus long-temps sans remède efficace pour une con-
que l’on puisse trouver. Le pur jus, lérèrement expri-;
mé, et tant soit peu adouci avec du sucre, donnerale vin:
du fumetle plus délicat, semblable pourle goûtetla cou-;
leur au Frontignac ou au Muscat ; et on peut en changer
la qualité en exprimant d’avantage le raisin, jusqu’à ce
que le vin, sous ce rapport ait passé par toutes les varia-
tions du Clairet et du Port, conservaut néanmoins beau- :
coup le goût du Muscat.—(Lowell Journal.)

QUEBEC:
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Les journaux de New-York du mercredi, 23 courant,
qui nous sont parvenus hier matin, sont saus nouvelles
récentes d’Europe. |

Le commerce des Etats-Unis paraît se relever de la ‘
longue stagnation qu’il a éprouvée. L’échange sur Lon- |
dres a obtenu une hausse du pair et moins, à 34 à 4 pour |
cent de prime. Cela a été le résultat, en partie, des der-
nières importations d'argent de l’Angleterre ainsi que de!
celles que l’on attend.
 

Les journaux d’Halifax du 16 courant mentionnentla
prorogation, ce jour-là, de la législature de la Nouvelle-
Ecosse, après une longue session, durant laquelle l’on a |
remarqué plus de fermentation qued’ordinaire. La fran-
chise et l’habileté que l’on a remarqué dans les discus-
sions, prouventl’instruction, les talens et l’indépendance
de caractère des membres de l’Assemblée. Dans la Nou-
velle-Ceosze et le Nouveau-Brunswick, on paraît devoir|
bientôt y terminerles difficultés financières en accordant:
deslistes civiles permanentes en retour du revenu dont
dispose la couronne, et en ajustant une question qui a
créé tant d’aigreur et de difficultés, sans, peut-être, de
raison suffisante, puisqu’il faut toujours pourvoir aux
places dontil a été question, d’une manière ou d’autre.

Les habitans d’Halifax, et surtoutles irlandais, out te-
nu une assemblée où ont parlé MM. Tobin, Lawrence
O'Connor, Doyle, Joseph Mowe, Ward, Kenney et au-
tres, et ils ont passé deux résolutions contre la suppres-
sion du journal le Dublin Pilot, en déclarant queles ir-
landais de la Nouvelle-Ecosse ont aussi peu de confiance
en M. Stanley que les irlandais de la mère-patrie. Tout
celu nous paraît une expression d'opinion publique dépla-
cée. Le Pilot a été supprimé par la disposition impré-
vue d’une loi, et ce par un pur accident. Il n’a pas cessé
unseuljour,ayant reparu sous le titre de “ Le PILOT, sup-
primé.

La législature de l’île St-Jean a terminé ses séances
le 27 ultimo. L'assemblée a présenté une requête au roi
pour en obtenir un conseil législatif.

‘

|

 

Les ETATs-Unis.—Cette république ne paraît pas sans
griefs, réels ou imaginaires, pour l’occuper, et comme
preuve de cela nous citeronsle paragraphe suivant tiré de
a Gazette de New- York, de mercredi, le 23 courant:
“ On ne trouve pas dans nos annales un état de choses

semblable à celui où se trouvent maintenantles Etats-Unis.
Toutes les branches co-ordonnées du gouvernement en
sont aux prises, et dans ce moment nous n’avous ni con-
stitution ni lois: La détresse a mis au jour la mauvaise
foi qui était parvenue à priver le peuple de ses droits— |
Le peuple a augmenté do puissance, et il ne s’arrétera
que lorsqu'il aura recouvré ses droits conformément à la
constitution qui l’a protégé si long-temps. Cependant,‘
nous avons encore bien plus de maux à souffrir. Néan-|

: moins, le patriotisme, la patience et la persévérance l’em-
porteront, et nous redeviendrons une république indé-
pendante.”

 

 Lesjournaux de Montréal répètent le bruit qui circul®
! depuis plusieurs jours, que la maison de Horatio Gates
& cie. à suspendu ses paiemens, depuis la mort des deux |

‘principaux associés, M. Gates et M. Bancroft. On dit;
ue l’hon. M. Moffatt, W. Peddie, écuyer, et Timothy
ollet, écuyer, de Burlington (Vermont,) ont été nom-

més administrateurs de la succession. Le montant des
dettes ct des créances, ne peut être que l’objet de pures,

i |

| les a reçus avec beaucoup de courtoisie.
; à dit qu'elle ferait son possible pour coopérer à la mise à

| de patates, et 100 minots de graiu.

dition si déplorable.

Le Mercury dit en confirmation du ci-devant rapport
que les contrôleurs des douanes devaieut être disconti-
nués dans les colonies, que la commission de M. Hamil-
ton qui faisait les fonctions de cette charge à Montréal,
reçue par la malle de mars le qualifie d’officier vérificateur
ou landing waiter.

 

Hier, à une heure, le nouveau maire ot la corporation
de Québec ontpayéleurs respects à Son Excellence, qui

Son Excellence

effet de leurs projets. En parlant de la suppression de
l’hôpital des émigrés, par le manque d’un vote de la lé-
gislature, il a dit qu’il avait déjà pensé à y pourvoir, et
qu’il espérait pouvoir le faire bientôt.

 

Samedi l'on a expédié pour la première fuis cette an-
née une goëlette avec des provisions pourles habitans en
détresse à Gaspé, formant une cargaison de 700 minots

Les commissaires
s’attendent à expédier les secours votés par la législature
sous le plus courtdélai possible.
 

11 parait que dernièrementl’on a commis plusieurs ten-
tatives de vol dansle faubourg St. Vallier, Plusieurs des
habitans se sont formés en une compagnie volontaire pour
faire le guet.
——

INceNDiEs,—Le Cunada qui est airivé avant hier de
Montréal, a apporté la nouvelle que la cuisine et les
vieilles casernes, (non celles en usage maiutenant) de
Sorel, ont été la proie des flammes dimanche à une heure
du matin, Les officiers et l’équipage du Canada ont dé-
Larqué pourprêter secours, mais le bâtiment a été cou-
sume en entier.
 

Samedi soir, vers neuf heures, le feu s’est déclaré dans
une petite maison d’un étage, appartenante aux héritiers
Curtis, rue Saint Joseph, faubourg St-Jean. La maison
n’était pas habitée, et l’on iynore comment le feu a pris.
Elle a été consumée en partie, et le reste devra être jeté
à bas,
 

Le lieutenant Griffin, du 32e de ligne, descendra à l’é-
tablissement de Quarantaine, à bord de l’Emilie lors de
son prochain voyage, avec le reste du détachement de ce
régiment. M. Wilson sera chargé du département du
commisariat à la mêmestation.

NOUVELLES MARITIMEs.—Le Thomas Tucker, fera
voile aujourd’hui pour Liverpool. Le Malay fera voile
Aussi pour le même port dans le cours de la semaine pro-
chaine.

Dimanche il est arrivé une goëlette de Mille-Vaches
avec le reste de la cargaison du New-Felix Souligny, qui
à son tour est attendu au premier bon vent.

La Coque du Kennersley Castle, échoué l'automne
dernier près du New-Felix Souligny, a été brûlée pour
en avoir le fer, ayant été constaté qu’elle ne valait pas la
peine d’être montée.

Le phare flottant, Brillant, a fait voile hier matin-pour
aller prendre son ancrage dans la Traverse.

Le service des télégraphes est maintenant en opération
jusqu’à l’établissement de Quarantaine.

. Bell, le charpentier de navire, rue St-Paul, a lan-
cé dimanche matin, le bâtiment du commerce le John
Bell, du port de 450 tonneaux, qu’on doit expédier à Li-
verpool pour être vendu.
 

Sessions DE TRIMESTRE.—25 avril 1834,
Présent : John Neilson, W. B. Lindsay, and John

Jones, écuyers.
Elie Vandal et Olivier Gagné, accusés d’avoir enlové

45 madriers à Etienne Tremblay, de la Baie St, Paul.
Etienne Tremblay était en possession d'une quantité de

madriers en août dernier ; dont 45 lui furent enlevés vers
ce tems-là ; il ne vit personne les emporter ; mais Elie
Vandal lui avoua, lorsqu’il fut accusé du vol, qu’il en

[Tome 70.

Trausquestionné—Je n'étais propriétaire que pour la
moitié des madriers en question ; M. Girard était proprié-
taire de l’autre moitié. Elie Vandal me dit une fois
qu il avait pris les madriers par méprise ; eur quoi je lui
réponditque lorsque quelqu'un prenait des articles par
moprise il les rapportait généralement ; mais lorsqu'il Los
volait, il les gardait.
Mathieu Boivin—Je sais que le dernier témoin était

en possession de 45 madriers mis en pile près du moulin
de la paroisse. Je vis les deux prisonniers emporter ces
madriers. Elie Vandal me dit quo si je ne voulais pas
aller enville, il n’hésiterait & mo donner £2. Les ma-
driers valaient 15s.
Transquestionné—Les prisonuiers cnlevärent los ma-

driérs en plein jour sous mes yeux. Les prisonniers a-
vaieut des madriers en pile d'un côté du moulin, et M,
Tremblay avait les siens enpile del’autre.
Benoni Girard—Je suis propriétaire d’un moulin à la

Baie St. Paul, M. Tremblay avait quelques madriers en
pile près de mon moulin. “Le dernier témoin me dit
qu’une pile de ces madriersavait été oulovée par les pri-
sonniers, env quoi je descendis au bord de la rivière, et
les acousais d’avoir volé los madriors. Ils divent que ce-
la pourrait être, mais ques'ils avaient été enlevés, co de-
vait être par un petit garçon à leurservice, et un nommé
Roger, et ce par méprise. Je pense qu'il ne fut enlevé
que 8 madriers.

Transquestionné—Tl n’y avait pas do place désignée
pour mettre les madriers en pile. Les prisonniers avaient
du boisà mon moulin pour le faire scier en madriers, ot
lorsque je les accusai d'avoir dérobé les madriers, ils
promirent de les rapporter. Le premier témoin avait pro-
mis de ne point poursuivre Elie Vandal.

Pierro Duchène—J’allai chez un notaire, M. Jos. Si-
mard etfit une dépositioncontre les deux prisonniers, Jo
déposai seulement que javais entendu les prisonniers ac-
cusés d’avoir volé les madriers. Je ne dis pas que je les
soupçonnais.
Benoni Girard—Les & madriers quoj'ai dit avoir été om-

portés appartenaient à Etienne Tremblay, le premier té-
moin. Le prix pourle sciage à mon moulin était le quart
du bois scie. Il y avait trois autres propriétaires avec
moi. Chaque personne qui apportait des pièces au mou-
lin les mettaient on pile séparement. Le premier témoin
avair une pile de pièces en société avec moi. Les ma-
driers étaient comptés lorsqu’ils ont été apportés sur ln
grève et ceux qui en avaient plus que leur guantun, eu
rendaient compte aux autres, et vice-versd.

Matthieu Boivinappelé de nonuveau—C'’était les deux
prisonuiers qui enlevérent les madriors et non Roger.—
Is en enlevérent 45 et non pas 8, Je no m'absentai pas
du moulin.

Adolphe Vandal—Je suis cultivateur à la Baio Saint
Paul, et père d’Elie Vandal, l’un des prisonniers. Llie
Vaudaloffrit dufoin ou de l'orge à Etienne Tremblay, on
compensation des 8 madriers,
Ré-examiné—Je refusai de jurer sur cette déposition,
Dela part de la partie poursuivante, M. Aylwin s’a-

dressa alors au jury, et dit qu’il était déplorable de voir
les moyens auxquelsles prisonniers avaient recouru pour

Le crime dont ils étnient acousés arrivait
trop fréquemment, et malheureusement, le prix des arti-
cles était trop petit pour meriter le trouble d’une pour-
suite. ll commenta alors les témoignages, et dit en con-
clusion, que le crime de vol dontils étaient acensés n'était
pas bien grave, attendu que le prix des articles n’était que
de 15s. Mais il en était bien autrement de leur conduite,
vu la manière dontils s’étaïout conduits en essayant do
suborner des témoins.
Les deux prisonniers furent trouvé coupables
Marie Marguerite Dompicrre accusée d'avoir volé un

chapeau et trois coupons do drap daus le magasin de M.
Lonis Huot, rue St-Jean.
La prisonnière désirait retracter l'aveu de non-coupa-

ble et y substituer celui avoir gagné les articles!
Louis Huot—La prisonnière et une autre femme en-

trèrent dans mon magasin, et demandèrent quelques ar-
ticles. Je leur présentai ce qu’elles desiraieut, et la femn-
mequi était avec la prisonnière lui demanda un pou d’ar-
gent pour payer ce qu’elles avaientacheté. Sur ocla, In
prisonnière désira qu’elle lui ôtat ses souliers et ses has,
vu qu’elle mettait généralement son argent en lieu sûr.—
Pendant que je regardais les articles qui avaient 6té de-
mandés, la prisonnière se tenait serré près de la table sur
laquelle les articles, maintenant produits, étaient placés.
Elle paraissait commesi elle eut attaché ses jartières, ce
à quoi je ne fis pas attention. Après quelles refusèrent
d'acheter les articles, et étaient sorties, je m’apperçn que
plusieurs articles avaient disparus ; je me mis en pour-
suite et je trouvai le chapeau maintenant produit, sous le
manteau de Marie Garant, la compagne de la prison-
nière—M, Muot trouva les pièces de drapsur olles,

Transquestionné :—Des femmos respectables se com-
portent pareillement dans mon magasin, Cependant, jo
remarquai qu’elle tenait quelque chose de volé parderière
elle, nul doute que c’étaient mes chapeaux et mon drap,
lorsque la femmesortit du magazin, un chapeau tomba
de dessous son manteau, sur quoi ma femme me dit de
courir après attendu qu’elle avait perdu quelque chose ;
je sortis pourvoirle chapeau, lorsque sacredié, c'était le
le mien. Je poursuivis immédiatement la prisonniére ot
sa compagrne, et les rattrapai, etjo trouvai encore un au-
tre chapeau. Celui mainteuant produit cet les pièces de
drap en leur possession.
Madame lIuot—J'entrai dans lo magasin de mon mari

au moment où la prisonnière ôtait ses bas ; Ia prisonnière
me dit que lorsqu'elle avait besoin d'argent, elle était
obligée de l’esquiver de son mari et de le cacher dans ses
bas. Je ne les avais jamais vu auparavant, et elle n’ont
jamais travaillé pour moi. Le chapeau tomba de des-
sous le manteau de la prisonnière ou sa compagne.

Lous Carrier—Jo vis les prisonnières marcher dans la
rue plus que chargées, et une minute après, je vis M.
Huot qui les poursuivait. M. Huot me dit que quelques
articles avaient été enlevés de chacune.

Verdict de coupable contre les deux prisonnières.

—e

Nous sommes informés que samedi dernier, une femme

avec un enfant dans les bras, se présenta au docteur Paiu-
chaud, le priant d’être le parrain de son enfant; elle se
disait la bru d'un nommé MeMollen, de Matane, et par-
tie du Petit Metis pour faire baptiser ses 14 enfans; elle
avait eu une couche de trois et deux autres de deux, et
ces sept enfants étaient vivantsetelle allait les présenter
À l’église pourles faire baptiser avec los 7 autres.—Cette
femme paraissait bien mise, et prétendait être À son aise,
retirant deux piastres de la maison de la Trinité pour
chaque enfant, son fou mari ayant ête pilote. Elle disait
aussi avoir acheté une terre dans Beaumont. Ce récit
extraordinaire intéressa vivement le docteur Painchaud,
qui promit à cette mère sans parcille non seulementd’ê-
tre parrain d’un de ses enfans, mais qui se chargerait de
toute la cérémonie et d'inviter les 13 autres parrains.
En effet dans-le cours de la même matinée le docteur
Painchaud avait prié 13 des plus notables et respectables
citoyons de Québec pour être de cérémonie ; tous accep.
tant avec empressement. M. le curé ayant été consulté
sur le jour et le mode de ce baptême saus exemple à
Québec, répondit qu’il devait avant tont communiquer
avec M.le curé de St-Roch, qui s'attendait à avoir cette
besogue, pareille demande lui ayant été faite, et les 14
parrains ayant été déjà invités. Ceci dénoua toute la
tramme de cette étrangère et il paraît que ce n’est pas la

se disculper.

  avait pris 24 en deux occasions. première fois qu’elle à juué de parcils tows, On dit
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même qu’elle à fait passer our siens les enfans des au-
tres, et même qu’elle en a dérobé et vendu. Le docteur
Painchaud devait la livrer entre les mains de la justice,
mais elle a subitement disparu. ( Canadien.)
 

 

Monsieur Neilson,
Ayant reçu tard, votre gazette du 19 avril courant, je

Mm'’empresse de fuire la déclaration suivante que je vous
prie d'insérer dans votre prochain n°. pour l’informa-
tion du publique, et surtout pour ’honneur des habitans
reapectables du comté quaje représente, Je crois devoir
à moi-même et à mon pays, cette déclaration, d'autant
plus, qu'animé du désir de faire triompber la vérité etla
Justice, certains écrivains de votre Gazette s’étudient à
couvrir d’imposturecette vérité et cette justice,
Dans votre Guzette du 19, on lit un article signé “ Un

CANADIEN,” où il bst dit : “ Honneur aux habitans de St.
# Charles, qui, comme leurs voisins de St. Henri, ont
* su déjoueret payer de mépris, les projets de les trom-
“ per.”’—Faux, absolument faux quant aux habitans de
St. Henri ; loin de mépriser et blâmer ceux qui leur ont
fait connaître les maux et les abus qui augmentent tous

. les jours, ils les ont approuvé, et se sout pour la plus
grande partie, empresscs de donner leurs noms, L’au-
teur de cet écrit s’esi laissé facilement induire en erreur,
“ il y trouvait son compte, je crois,” par un écrit men-
songer de la Gazette de Québec du 15 courant, signé
« Un CULTIVATEUR DE LAUZON,” où il est dit : “ qu’à St.
“ Henri, 13 du courant, après la messe, le cherpatriote,
“ après avoir adressé le public, entra dans a salle du
* presbytère, auivi de huit personnes environ, qui n’é-
“ taient pas des plus marquantes.”— Encore faux, abso-
lument faux, et même imposture. J'ai pris connaissance
de ces signatures prises en co moment-là, M. l’éditeur ;
je déclare donc iei, publiquement, qu’il est faux, absolu-
ment faux que le cher patriote dontil est parlé, fut suivi
par 8 personnes environ, puisque, 20 on 30 minutes après
au plus, j'ai vu et lu en partie, chez la personne qui avait
recueilli les signatures les noms et croix de 93personnes,
armi lesquels j'ai remarqué les premiers officiers de mi-
ice de la paruisse, des marguilliers, notables cultivateurs,
marchands, et autres ; et j'ai le plaisir d'annoncer que
le nombre s’est acoru beaucoup depuis. Oui, Monsieur
le Canavie= de ln Gazette de Québec, honneuret gloire
aux habitans de St. Henri, non pas, comme vous le don-
nez à eutendre, parce qu’ils ont su déjouer et payer de
mépris les projets de les tromper, mais parce que la plus
grande partie d’entre eux savent sajouer et payer de mé-
pris tous ceux qui, comme le ¢ CANADIEN” dela Gazette
de Québec, veulentles abuseret leür-faire fermerles yeux|.
à la vérité ! ,[
Je m'attendais, monsieur Neilson, À ce que l'imposture

du Cultivateur de Lauzon, de votre gazette du 14, serait
bien vite dévoilée, mais n’ayant point vu, jusqu'à ce mo-
ment, aucune réfutation, j'en ai conclu, et avec raison,
je crois, que cette assertion était trop mensongère, pour
u’un honnête homme qui connût toute la vérité du fait,

Bey inquiétât. J. B. Bourrarp, N. P.
St-Henry de Laugon, Comté Dorchester,
. * -28 ayril 1834

———

A M. le rédacteur de la Cazette de Québec.
*« Nous avons un conseil amical à donner à Un ami du

« Statu quo, c’est d'aller à l’école ;”—Vraiment, messieurs
du Canadien! Quoi, votre vanité blessée n’a pu vous
fournir de traits plus acérés que celui-là pour blesser
mon amour propre | Votre vengeance est toute philan-
tropique, tessienrs, Mais que diriez-voussije vous ren-

“voyais à ce lieu commun : ce serait une pitié, n’est-ce
pas, que de vous voir à votre âge sous la férulo d’un pé-
-dagogue ; vous feriez tous trois une bien niaise conte-
nance sur les bancs ?

“ Dans Pintervalle, si la manie d’écriro le fatiguait, il
* pourra s’axercer aux dépens des résolutionnaires.””—
Tout doux, messieurs, je n’en ai voulu qu'aux chefs de.
file ; je me suis contenté de plaindre ceux qui sont leurs
-dupes, qui croient que toute science, savoir, esprit et
bonnefoi sont là : les pauvres hommes, commeils se lais-
-sent mener! Jo pourrai m'exercer à vos dépens, mes-
sieurs : ma foi, la choseestsi facile, vous vous prêtez si
bien au ridicule, que je çonviendrai avec vousqu’il n’y a |
«poitit ou presque point de mérite à s’amuser ainsi. .

Lorsque je suis entré dansla carrière, j'appréhendais
une chose, et mescraintes se sont malheurensement pour
moi transformées en réalité ; je craignais que pour me
combattre il vous faudrait me prêter des argumens, des
absurdités que Pon ne rencontre que chez des patriotes de
votre force. “ Il n’a pas seulement des idées exactes des
“ matières qu'il traite, pas même l’intelligence du lan-
« gage.” C'est pousser trop loin l’esprit de critique et
de satire; ne m’en accablez point, je vous prie. ais ne
vous seriez vous pas mépris, messieurs ? relisez mon ar-
ticle, rans le-morceler, Vous y verrez, non pas des sot-
tises (pardonnesz le mot que vous me faites dire), mais
cette vérité bien constante, que le roi ne peut se mettre
Au-dessus de cette loi, quo, comme partie intégrante du
«parlement, il a sanctionné ; j'ai dis cape lof it que vous
citiex, c’est-à-dire, la déclaratifiifge la conVentign en
.1688, n'allait qua constater cettaverité, et non cet antre
.maxime de Cromwell, “ que le roi est au-degsous de loi
* et le peuple au-dessus de loi,” mayime qui*fre>pérait
de votre goût. Vous avez feint de ne pds me comprendre,
et vous appellerez cela de la saine logique2Et c’est par
os détours artificieux, par ces ambages indifries de vous,
«et qui ne sontpoint de franche guerre, que vous prétendez
foudroyer votre adversaire ? À d’autres, messieurs. Je
ne m'étonne point qu’après cela vous balbutiez des adieux ;
mais de grace, dites moi, me laisserez vous en si bon che-
min ? Vous n’entreprendrez point de mo convaincre ?—
Me supposeriez-vous donc toute votre mauvaise foi ?—
Ceserait vous venger d’une manière bien cruelle !

Puisqu’il faut preudro congé les uns des autres, me
permettriez vous de vous dire que vous n’avez point foi
@n vos principes, et en votre théorie si chère. En effet
si la résistance est légitime, si la résistance est une vérité
morale, comme toutes les vérités de cette nature, elle
doit être immuable ; chacun peut s’en prévaloir, et s’en
servir à toute heure. Par quelle étrânge circonstance
vous vient-il donc, après un long mois de discussion, de
protester contre toute intention qu’on pourrait vous prêter
de vouloir exciter le peuple à la résistance, Pourquoi
n'avoir pas fait plutôt ce solemnel protèt ? Pourquoi ce
protêt vient-il si mal à proposarrêter toutl’effet de cette
pompeuse et sublime sentence que je lis dans le Canadien
de vendredi, “ il faut que le gouvernement do Downing
“ Street cesse et cesse bientôt,” comme si tout devait
crouler sonkle bon vouloir et sous la magique baguette de
l’éditour du Canadien. Pourquoi ce protêt vient-il con-
trecarrer-lPinfluence de cette autre phrase de notre ami
M....], “nous vaincrons ou mourrons,” phrase que notre
Jeune secrétaire se complait à répéter, sans doute pour
mefaire endéver. Soyez-donc consistans dans votre doc-
trino ; au moins je pourrais, loraque votre triomphe sera
complet, lorsque le gouvernement de Downing-street aura
eédé à vos interpellations, lorsque le trio du Canadien
présidera à nos destinées, je pourrais, dis-je, avoir le
plaisir d’invoquer la même doctrine, pour m’y substituer
peut-être; reste à savoir si alors l’obéissance corrélative
et la résistance seront bien décidées par le fait et par les
publicistes les plus renommés. À la hâte et au revoir.

Ux Amr pu State quo,
Québec, 29 avril 1834.

ARRIVAGES ET DE'PARTS DES BATEAUX-A-VAPRUR.

  

BANQUE D'EPARGNES,
A VIS.—Une assemblée générale des syndios de ortte

LA Banque, sera tenue à la Baxque DE Quesec, Je |
MEHCHEDI prochain, 50 du courant, dans le but d'examiner
lescompets de l’année expirée, afin d'élire les Syndics pour les
douse mis suivans,

SAMUEL NEWTON,Par ordre. ;
Québec, 25 avril 1834. Becréaire.

Bibliothèque de Québec,
| y aura une assemblée spéciale des propriétaires de

la bibliothèque, Vendredi, le 3 mai, à onze benres
A.M.. pour prendre en considération l'expédient de transporter
la bibliothèque dans les appartemens de la Bourse de Québec.

Par ordre
F. H. ANDREWS,bibliothécaire. 

|
11th april 1834,

Société d’Education du distriet de Québec.
. Parnow :

Son Excellence le Gouverneur-en- Chef.
I:y aura une assemblée généralo des membres de In so-

ciété, en la maison d'école, au faubourg Saint-Jean,
ruedes Glacis, le luxnt 5 mai prochain, à DEUX heures

L'Election générale des officiers de Ia Société et des membres
du Cornite aura lieu après les exercices du jour.

HECTOR S. HUOT,
Québec, 14 avril 1834. Secrétaire.

LE public et les souscripteurs de la Société d’Emi-
gration de Québec, sont informés que LUNDI, le

5 mai prochain, l’Assemblée annuelle de Cette association aura
lieu à UNE heure p. M, à la Bourse, pour élire un président et
un comité de régie. Les individus payant dix chelins, où plus,
avant le 5 mai, deviennent par les règles de la société, membres
d'icelle, et pourront voter à l'élection des susdiis officiers.

Par ordre du comité,
JOHN SEWELL, :

Québec, 7 avril 1834, Secrétaire.

INSPECTION DES CHEMINEES.
VIS PUBLIC est donnépar les présentes, que l’acte
pour former, à Québec, une société contre les ip-

cendies, devant expirer le premier mai prochain, l'acte de la 17e
Geo. 3, pour l'inspection des cheminées de la vilie, et faubourgs
de Québec, sera de nouveau en force;
Toutes communications relative aux fonctions d'inspecteur se-

ront soigneusement faites pary M. Gzorae CHAPMAN junior,
No 10, rue St. George, faubourg St. Jean, pendant l'absence
temporaire de l'inspecteur lui-même.
Québec. 28 avril 1834.

OLTIGEURS.—II y aura une assemblée générale
des susdits pompiers, quartier n° 12, MERCREDI

prochain, le 30 du courant, chez M. Josrre SrorgLsEN, fau-
bourg St. Jean, à SEPT heures précises, où l'on procèdera à
l’élection des officiers de la compaguie pour cette année,

- J. C. BELLEAU,
Québer; 29avril 1854. Capt. n° 12.

. EMMAGASINAGE.
»E soussigné offre de l’EMMAGASINAGE aux prix les

+24 plus raisonnables. ' :
Québec, 2¢ avril 1834. . i». PAUL LEPPER.

AUX IMPRIMEURS.
DT propositions seront reçues à ce bureau, d’ici au

landi 18 mai, à midi, pour l’impression de certains
régitres en blanc et formules de comptes à l'usage des officiers
des lDauanes aux diférens ports d’entrés de l’intérieur, et en con-
formité aux échantillons qu'on peut examiner au bureau d'ici à
cette dite date.

Les propositions doivent particulariser le prix de chaque 100
exemplaires.

H. CRAIG, secrétaire.

 

Bureau du secrétaire civil,
Québec. 25 avril 1834.
 

Information—Ménagement—Savon,
LES familles qui veulent conserver les restes de leurs

graisses de cuisine, peuvent se procurer du savon
en retour, en s'adressant à la fabrique n° 13, rue du
Prince-Edouard, Saint- Koch, près du pont.

26 avril, 1834.

ING & CIE, Marché de la Haute-Ville, Québec,
ont constammentà vendre, de leur fabrique propre:
T'abac en poudre de la meilleure qualité
Tabec de Préue
‘Yabacde Rose, Macoubac, Fêve et d’Ecosse
Tabac frisé
T'ebac à fumer en role etfilé -
Cignrres, ete.

—AUSS
Tabac en feuille et torquette
Cigarres de ln Havanne
Tabatières. Pipes, ete. etc. ete-

t7 MM. les Marchands de la campagne qui sont très-arriérés
dans leurs comptes chez King & cie., sont priés de venir réglèr
le plus promptement possible.

29 avril 1834,

_ TERRES EN SEIGNEURIE. -
A CONCEDER,de cinquante à cent terres, dans la

Seigneurie LESSARD, en arrière de la paroisse
de L'Isiet, Elleest d'excellente terre, bien arrosée et distante
que deux lieues du fleuve. Les terras ont deux arpens de front
sur une demie lieue de profondcur, et sont toutes arpentées et
numérotées. Les conditions sont une piastre et un sol par arpent
de front, avec les autres conditions ordinaires. On peut s’adrev-
ser au seigneur de L'Islet À son domicile dans cette paroisse, ou
au propriétaire soussigné à Québec.
Québec 24 avril 1834. ANDREW STUART.

CIDRE.

UELQUES tonnes de cidre supérieure de Penner,
à vendre par les soussignés, qui accepteront des

ordres pour d'autris approvisionnemens.
25 avril 1834. ROBERT SIMPSON, etcie.

VENTES PAR ENCAN.
CHAPEAUX.

Par J. & J. M. FRASER, à leurs chambres d'encan, le JEU-
DI 1er moi prochain, à UN E heure préciséinent.

( Pour clore des consignations. )
OUZEcaisses Cuapeaux de Londres, qualité su-
perfine,
ZO dito dito fin ¢t commun
2 dito chapeaux de Livourne pour dames.

—AUSEfom
Bouragans, unis et peints , indiennes, cotons‘rayés et carreau-

tés, soieriess, cotonnades et stuffs, etc. etc,
28 avril 1854.

Seront vendus JEU D, le ler mai prochain, à UNE heure, par
M BALZARETTI, et cie.chez Wim. CockRAN, meublier,
No. 11, rue Saint-Jean (sans réserve : )
VOUSson fonds de magasin, consistant en side-boards

d’acajou, garde-robes, tables à diner, à cartes et à
jeu, commodes, armoires à bibliothèque avec Liroirs. chaises,
Music Stools, coucheltes, chiffoniers, bureaux à toilette de
Dames, miruirs à toilette et à trumenu, toiles cirées, tapis de
table, jalousies, couvertures de poil, et une grande variété d’au-
tres articles.

AUSSI.
Madriers et planche d'acajou, ditto de pin et de frène, établies

d'ouvriers &c. &ce ET

Un excellent chariot pour porter des morts, neuf &c. &c.
P. S Letout sera livré à l'examen deux jours avant la vente

Qui mérite une attentive particulière.
Conditions de la vente, argent comptant en recevant les ar-

ticles.——25 avril 1874.

LICITATION. .
O" fait savoir qu’en vertu de l'autorisation aocordée

par l'honorable juge Bowen, on vendra à l’encan,
sur les fieux, M ER CRE D 1, le 30 avril courant. 4 UNE
heure p. m.. cetie superbe maison en pierres à 2 étages, située en
ta Haute-ville de Québec, rue Saint-Jean, bâtie sur un terrein
de 53 pieds de front sur 95 pieds de profundeur. borné au nord et
à l'est par Son Honneur le juge-en-chef, et à l'ouest par les hé-
ritiers Louis Latouche-=le dit immeuble dépendant de la com-
munauté de Charles Langevia, écuyer, avec feue dame Julie
Raby.
Les conditions sont des plus avantageuses et les titres incon-

testables.
LOUIS PANET, Notaire.

 

  

 

 

Québec. 15 avril 1834,
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aNS VEN Ll'ES DE THE S.
Li ventes publiques de thés auront

A lieu aux magasins des agens de l’Ho-
notable Compagnie des Indes Orientales à
Québec. MERCKEDI le 7, et à Montréal

ort) VENDREDI le 16 mai, à ONZE beures du
matin.

On publiera des catalogues des thés, et on peut examiner les
caisses d'échantillons durantles trois jours précédant la vente à
chacune de ces deux places.

FORSYTH. RICHARDSON & Cie
Agena pour I'Hon. Cie. des Indes Or,

  

    Montréal, 15 avril 1834,  

Ah

‘.

(CHAPEAD +DE. DAMES.~Mde.. Brown et ses
~/ filles, de Lontres, faiseures de chaeaux Leg-

born et de paillay.informent leupratiques qu'eliés sont revenues
à Québec pour la saison.
«les vieux chapedux sérout netteyés et cha, suivant la. der-

nière mode, de munière.à resgembler 3 neuf, ‘at seront
blauchis et pressés à chaud par des ouvriers expérimentés de
Londres. . “ -
d Une quantité de chapeaux de,pelites filles depuis 2s'Vd et au-
essus. ,
Québec, 20 mars 1954. - X= == +

HAPELLERIE DE QUEBEC.—A vendre par les
soussignés, chapeaux dè castor pour messieurs du

clergé, de la première qualité, de Jupp et filgnetde Christie, de
Londres; et aussi, de leur propre manufages,
castor de lu meilleure qualité, et l'épreuve l'Eau.

- CORRIVEAU e: HALL,
No. 1, rue la Fabrique, coin‘de la cathédrale

catholique.
Québec, 20 mars 1834.

QEL à VENDRE—Attendû par les premières vais-
an +seaux du printems.

400 tonneaux de Sel de Lisbonffe.
200 do. Sel de Liverpool. =

H,GQWEN & Go.
_. Rue St Pierre.

TABAC EN POUDRE. .
L' Boussigné offre en vente à son magasib rue sous

le Fort, dans la Lasse-villé, et à son magasin no. 21,
rue St, Jean, dans la baute.ville, VINGT MILLE LIVRES
de Tabac en poudre, qui a été manufacturé au-delà d'un an dans
sa manufacturelequel sera vendu à dix-sept sols la livre au quart,
pour argent comptant, et à dix-huit sois à yn crédit approuvé.

11 offre aussi une quantité de tabac en feuille et en torquette,
tux plus bas prix ; et le tout est garanti être de la meilleure qua-
né. ; .
Québec, 9 déc.1833. 7
A VENDRE par le soussigné.4-Chaudrons à Sucre,

8 avril, 1834,

 

de différentes grandeurs. “.
27 février 1834. us + W: D. DUPONT.

A VENDRE,
REM en tonnes et barriques de Demerara,

Cassouade en quarts +
., Qi

Café en soos : .
Vin de Madère en barriques et quarteuts 1
Champagne > ’
Claires ° ;
Hock en caisses de:3 douzaines

Vin de Grave ,
Harengs nos. 1 et &
Huile de morue et de loup marin ea tonnes et quarts,

CHAS. F.AYLWIN,
2 déc. 1833. quai de Goudie.

. A VENDRE.
Ox vient de débarquer quelques caisses de champagne

mousseux, brun et pâle, marque d’aucre de Lynch,
6 pieces

10 barriques
8 quartauts

6 barriques cluiret
Vin Xérès 5 quartauts Constuntia rouge

Et en magasin,
Vin Ténériffe, L. P. et carge de qualité supérieure, marque de

Pasley, en pipes, barriques et quartauts
Euu-de-vie de Cognac—Genièvre
Cuivre pour rengainer, cordage,toile à voile
Charbon à grille, meilleure qualitéde Newcastle
Morueverte; harengs

Québec, 16 nov. 1833. WILLIAM PRICE et Cie.

A VENDRE.

(CABLES de chaînes à patente et écoutes de chaines
de petit hunier,

Ancres, de 5 à 20 quintaux
Fer, en barres et baguettes
Chevilles de cuivre, 5-8 à 14 de pouce
Clous et fiches
Poulies à patente, assorties, complétement pour bâtiments

. [de 300 à 300 tonneaux
Marre dito dito
Bandes de fer et œille-moutons dito.

1, .A
Toile'a voiles blanchie nos. 1 à 8
Cordage rssorti. .

ar HENRY ATKINSON.
Québec, 1 nov. 1855. ;

I ES soussignés viennent de débarquer du British Tar
et ont à vendre :— :

26 pipes vin blanc de Messine
6 pièces
10 barriques Xérès
8 quartauts

30 barriques Brandy Cognac
6 dito clairet.

Québec, 8 nov. 1833. WILLIAM PRICE & Cie.
: A LOUER.

UXE MAISON sitnée près du pont de la Rivière
Chaudière, de 24 pieds sur 48, bien adaptée à un

domicile pour l’été, ou pour un auberge. Pour les conditions
s'adresser au soussigné. au moulin à scie d’Echemin.

Echemin. 21 avril 1834. THOS. MICKIE.

EMPLACEM ENS
A CONCÉDERsur les Plaines d’Abraham, sur le

cap au-dessus du chantier. de M. BLacK, situation
très 4 la main pour les personnes qui travaillent au Foulon,—
VINGT-SIX EMPLACEMENS, de 40 sur 60 pieds; de 40
sur 70, et de 40 sur 90.

H, GOWEN.S’adresser à
rue St. Pierre.Québec, 8 avril 1834.

A VENDRE une maison située au bout de
a l’Isle d’Orléans, avec jardia et hangerd.

Pour meilleure information s’adresser à
FRANCOIS RUELLE,

Sur les lieux.

 

 

 

22 avril 1834,

A LOUERct possession immédiatement, cette
sin maison agréablement située, étant No. 3, sur

=¥ le chemin de la rue St Louis, et joignan* à la propriété
de J. G. Clapham, écr. Cette maison ayant été dernièrement
peinturée et ornée de tapisserie, et ayant outre des réparations
complètes; elle serait très commode pour une famille respectable.
11 se trouvesur les lieux un beaujardin. une remise . étable, &c.
Les conditions seront faciles. S'’adresser au propriétaire en

son bureau, près de la banque de Québec.
Québec. 22 avril 1834. NATHANIEL JONES.

A LOUER, La grande maison de pierre avec comp-
PR toir, située aux coins des rues St. Pierro et St.

 

FH

chppesux de,

VENDRE.—Cette belle FERME,située du
ar oûté nord de la Petite Rivière St. Charles,

joignant ie pont du Commissaire ; contenant environ 91
arpens en superficie, dont 84 en bon état de culture, produisant
annuellement environ 6000 boties de foin, sans compter le graia

t les légumes
(Les ‘cas —AUSSI,—
UNE FERME A BOL3, d'environ huit muiles de la Ville,

contenant trente arpens en superficie,
Pour les particularités, &c. s'adresser à A. PARANT, N, P.

ou au propriétaire ALEX. CAMPBELL, sur les lieux,
Québec, 17 février 1834

A VENDRE.—Et principale partie du prix
d'achat à demeurer sur lapropriété pendant’

un certain nombre d'années, ou à LOUER, pour une ou plu-
sieurs années, à commencer le ler mai prochain, cette proprié.
té de valeur située à Près-de- Ville, joignant le quai de la Bras.
serie d’un côté, et le quai de Bréhaut de l'autre, et maintenant
occupée par Messrs. Price et cie.—On pourra en voir le plan en
l’étude du Notaire soussigné, qui pourra fournir toutes les ins
formations nécessaires.

L, I. MACPHERSON,
Québec, 11 février 1854. N. P.

VENDRE ou à LOUER, le Chantier, le
Hangard et le Terrain situés vis-à-vis le dit

Chantier, entre les rues St. 1’aul et St. Charles, à la Canote-
vie, en la fasse-Ville de Québec, lc tout ci-devant occupé par
M. Taylor, comme Chantier. Le hangard pourrait devon. -
bien logeable, moyeunant ces réparations. J

Lejardin de la maison seigneuriale de St. Roch. Ces propriétés
pourraient se diviser avec avantage enplusieurs lots ; el le tout se
vendra à des conditions faciles.
Ætà vendre, à des termes faciles, la maison, les hangards et

dépendances à la dite Canoterie, maintenant occupés par Mesers.
Eckart et White.—On pourra en voir des plans chez le Notaire
soussigné, qui donnera toute information requise. :

L. T. MACPHERSON,
Québec, 11 février 1874, N. P.

A VENDRE.—Et principale partie du prix
da d’achat à demeurer sur la propriété pendant

un certain nombre d'année, où à LOUER, pour une
ou plusieurs années, à commencer le ler mai prochain, cette
propriété de valeur située à Près-de-Ville, généralement cou-
nue comme quai de Bréhaut, et maintenant occupée par Messrs.
Tucker & Heath.—On pourra en voir le plan en l'étude du No-
taire soussigné, qui pourra donner toutes les informations né-

Cessaires.
L. T. MACPHERSON,

Québec, 11 février 1834. N. P.

A LOUER. La Manufacture àSavon et Chan-
am delle, située sur la rue St. Joachim, faubourg
SA St. Jean, maintenant occupée par Messrs. French et
Sinclair, avec circonstances et dépendances=Ets il le faut, les
chaudières et ustensiles de l’établissement.

—AUSSI—
Une grande maison de pierre d’un étage de haut, avec une

cuisine, quatre chambres et une cave, située sur la rue Saint-
Eustache, en arrière d’icelle.

11 février 1834. JAS. VOYER.

A LOUER, pour une ou plusieurs années, et
en possession à être donnée immédiatementsi
"41% on l’exige. Une belle maison à deux étages, avec un
Magasin communiquant À ln maison, une grande cave, hangard,
écurie, et un beaujardin, près de l’église de St. Henry.

Pourles conditions, S’adresser à
JULIEN CHOUINARD,

Marchand, Basse-Ville de Québec.
Québec, 6 février 1834.

a A LOUER, et possession donnée le ler mai
sr prochain,—Une maison, ne. 1, rue St. Louis.

S'adresser 4 C. D. Prawnre’, N. P., no. 11, rue St. Joseph,
Haute: Ville, Québec,
Québec, 4 février, 1834.

A LOUER,le bas de cette superbe maison neu-
hn ve, faisant front sur le marché neuf de larue

St. Paul, très-bien située pour maison de pension, d’entre-
tient public, ou autrement. Ayant hangar, ren ise, étable. puit,
&c., et unecour spacieuse. Pour particularités, s’adresser à

OS. G. TOURANGEAU,
Québec. 1er févr. 1854 St. Roch.

aA LOUER,—Cette spacieuse maison à denx
138 étages, située rue Champlain, basse-ville de

Québec, presque vis-a-vis ’escalier qui descend sn Cnl-de- Sac,
et entre les maisons de M. George et de M. Faucher. Avec peu
de réparations, elle ferait une bonne maison de pension. Telle
qu’elle est, elle suffirait pour tin ou deux locataires. S’adresser
au propriétaire, André Rémi Hamel, écuier, avocat, ou au no-
taire soussigné.

ANT. A. PARENT.
31 décembre 1837, N. P,

A LOUER, du ler février prochain—Cette
Les 9 maison et propriété faisant face aux rues Sadlt
1% au Matelot et St. Pierre, maintenant occupée par John

Langridge.
Cette propriété est très-avantageusement située pour le com-

mere, n'importe de quel genre, et on l'arrangera au gré d’un le-
cataire rospectable,

S'adresscr À RODGER DEAN & Cie,
Québec, 27 décr. 1833.

A LOUER, et possession à être donnée le ler
da A Mai prochain—Cette jolie maison neuve, de
=R.% trois étages, située sur la rue St. Paul, coin de la rue
Ramsey, près du marché neuf, dans une situation très désirable ;
on est maintenant après arranger la première étage soit pour un
magasin de marchandises sèches ou Épiceries, avec des caves, écu-
ries et cour spacieuse.
Pour particularités s'adresser au propriétaire, en dehors de la

portedu Palais. ;
Québec, 24 déc. 1833. JAMES B. EDIE,

A I 8 ON, Magasins, Bureaux et Caves A
am| LOUERsurle quai d’Irvine. S’adresser à
Ford décr.1833 JAS: HAMILTON & Cie.

A VENDRE ou A LOUER,pour une ou plu-
mm sieurs années, avec possession immédiate si

on l'exige, cette maison grande et commode avec autres bâtisses
et cour spacieuse en front amsi qu’en arrière d'icelle, no. 46, rue
St. Paul, vis-à-vis du Marché Neuf, très convenable pour une
auberge, maison de pension ou demeure privée ; si elle est vendue
on donnerades facilltés pour le paiement.

JAS. HUNT,S'adresser à

No. 1, Cul.de-SaeQuébec, 19 décr. 183%

LOUER, possession le premier mai prochain,
ca L’une ou l’autre des maisons suivantes; celle

29% occupée par le soussigné, rue Mont Carmel, ayant vue sur
le jardin du Fort, et l’autre occupée maintenant par ie Dr, Lloyd,

 

 

 

 

 
 

Paul. Aussi, hangar de bois. appentis et quai, etc., si- rue Haldimand. Toutes les deux sont en excellent ordre, ayant
tués en arrière d’icelle. Possession au lur mai. cours, étables, &c. &c.

S'adresser à Wat. BUDDENetcie. S'adresser à E. BEDARD,
13 mars, 1834. Quai de Goudie. 4 déc, 1833. Mont Carmel. no. 4.

VENDRE, ou à LOUER, et possession A VENDRE ou à affermer pour un long terme.

as donnée le lor. mai prochuin—LA MAISON in Uneterre située à l'Ancienne Lorette, à
des Héntiers de feu Sr. Jos. Martineau, situés Quar-

tier du Palais, Rue St. Nicolas, avec écuries pour 16 chevaux,
haagar, cour, &e. Cette maison est très connue des voyageurs
ayant été occupée comme Auberge pendant en grand nombre
d'années.
Pour plus d'informations s'adresser à ,

CLEMENT CAZEAU,
Québec, 11 Mars, 1834. Fauhourg St. Roch.

LOUER, et possession donné le ler. mai
se prochain, une MAISONsituée au bout de
DA j'isle d'Orléans, avec jardin ei hangar. Pour meilleur
information, s'adresser à PIERRE BONNEAU,

Québec, 94 février, 1834. rue St. Paul,

A LOUER,et possession à être donnée le ler
a mai prochain, le bangard, rue St. Jacques,
ali maintenant occupé par Home, McNaught, & cie.
AUSSI—Le hangard et bureau, joiguant le susdit, occupé

Jos. W. Leaycraft.
Et lesappentis vastes et commodes, situds dans les racs Arthur

et Dalhousie,Mis une cour spacicuse, bien adaptés pour un éta.
blissement d’ Encanteur.

S’adresser à JER. LEAYCRAFT.
Québec, 24 février 1854

A LOUER.—Deux nouvelles maisons faisant
an face au nouveau marché, rue St. Paul.—Aussi,

plusieurs petites maisons proche du chantier du soussigné.
OHN MUNN.S'adresser à

Québec, 21 février1854.

A-LOUER pourle ler. mai prochain, la maison
n ©. 4 rue la Montagne, présentement habitée

=par Jacob Bell, marchaudde feraillerie. Pour

27 rue St. Pierre.—Quêbec, 20janviee 1834.

LOUER.—Le nouveau bangard sur le quai
de du soussigné, fort convenable pour des mar-
MUR marchandises siches ou anires que l'on voudrait préser-
ver de la vermines. Les conditions serontfacilee,

S'adrosser à HENRY ATKINSON,
17 Février 1834. Rue St. Jacques,

artiqu)atie [.

tés s'adresser à Made. Ross, rue du Palais, ou Mitchell et Ross, |.

cine imilles de la ville ; avec une grande maisonfinie dans le der-
nier goût, grange et élable, le tout bâti cette année et dans le
meitieur ordre possible, aussi un grand jardin. La situation est
une des plus belles dansles environs de Québec et te chemin que
y conduit, à l'exception d'un court espace, est macadamisé,
On pourrait aussi se procurer avec la terre les animaux, voi-

tures et ustensiles d'agriculture nécessaires-pour sa culture,
On n’exigera qu'une petite partie du prix comptant et on don-

nera toutes facilités pour le reste.
S'adresser au propriétaire soussigné.

ED. GLACKEMEYER,
N.Québec, 16 septembre 1833.

A VENDRE,
DEX Terres contigues situées dans la première con-

5 cession de la paroisse de Gentilly, et regardées com-
me des meilleures de l'endroit, quant au sol. Une de ces terres
est en pleine culture, et l’autre est en bois debout ; la première
de 2} arpens de front sur 30 de profondeur avec une maison de
pierre et autres bâtimens en très bon état, aussi, avec ou sais les
animaux, au choix de l’ucquéreur; la seconde est de 3 arpens de
front sur 30 de profondeur. L'acquereur pourra garder à cons-
thut la moitié du prix.

S'adresser sur les lieux à Laurent Genest, écuyer, notaire, ou
à Nicolet, à L. M. Cressé, écuyer, notaire. s,

Québec, 6 sepie:nbre 1833. ;

STONEHAM & TEWKESBURY.
LES lots de terre suivans dans les susdits townships

sont à vendre, savoir : .
No. 22, dans le second rang

15,19 et 21 dito 3me dito
17 et I9 dito 4me dito

13,16 et 17 dito 6me dito.
S'adresser à FRS. BELT,

Québec, 98 août 185$ roe SiPierre.

TERRES A FRAMPTON.
ES lots suivans dans le susdit township sont 3 ven.
dre, savoir :—N ©. 6, dans le quatrième rang (la

moitié) 4et5, cinquième du.
5 sixième do.

WILLIAW BELL,
tue St, Pierr.

S'adresser à Québec, 19 avût 1833.
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